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 E X T R A I T  D U  R E G I S T R E   
 

D E S  D E L I B E R A T I O N S  D U  C O N S E I L  S Y N D I C A L  
 

SIVOM LA GRAVE VILLAR D’ARENE 
___________________ 

 
Séance du 30 janvier 2020 

 

L'an deux mil vingt, et le vingt et un janvier à vingt heures, le Conseil Syndical, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses réunions sous la présidence de M. Jean-Pierre Sevrez 
 
Présents : Jean-Pierre Sevrez, Olivier Fons, Michel Gonnet, Elodie Lefebvre, 
David Le Guen, Sylvie Mathon, Florence Gaillard 
Pouvoir : de Régis Jouffrey à Jean-Pierre Sevrez 
Secrétaire de séance : Florence Gaillard 

* 

 
Monsieur le Président expose aux membres du conseil que suite à la dernière 
réunion des membres de la Commission Administrative Paritaire en date du 
29/11/2019, Madame Faure Sophie est inscrite sur la liste d’aptitude d’accès au 
grade de Rédacteur. 

Il propose de créer le poste correspondant au sein des effectifs du SIVOM : 

- Poste de Rédacteur Territorial à temps complet à compter du 01/01/2020. 

  
 

Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré : 

- Donne son accord pour créer le poste de Rédacteur Territorial à temps 
complet à compter du 1/01/2020. 

- Dit que le tableau des effectifs du SIVOM sera modifié en ce sens. 
 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits 

Le Président, 
Jean-Pierre SEVREZ 

 
 


